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peremtion sur jugement succession

Par eric09, le 21/03/2023 à 09:37

Bonjour,

Jugement succession en 2005, appel rejeté pour delai sans interventions en 2009, retour
donc au 1er jugement, deces des heritiers en 2018 et 2020, mais ils ont été mis sous tutelle,
le droit de péremption de 10 ans s'applique t'il?

Les sommes mentionnées dans le jugement peuvent elles etre réevaluées?

Cordialement

Par Marck.ESP, le 21/03/2023 à 10:10

Bonjour

Par péremption, entendez vous prescription ???

En tout cas, sans connaître le dossier, je pense qu'il faut consulter un avocat spécialisé.

Par eric09, le 21/03/2023 à 11:06

Bonjour,

oui, je veux dire prescription

EA
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